
 

Commune de La Boussac 

CONTRAT DE PARTICIPATION au dispositif "ARGENT DE POCHE"  

 
Contrat concernant  : NOM                             Prénom 
 
Ce contrat est un engagement de votre part et de celle de l 'encadrant du 
disposit if  à observer certaines règles dans l 'ex ercice des tâches qui vous 
sont conf iées. Lisez- le attent ivement avant de le signer.  
 
Concernant la ponctualité 
 

✓  J'arr ive à l 'heure précise au point de rendez -vous que l’on m’aura f ixé .  
Toute personne arr ivant après le démarrage du chantier ne sera pas 
acceptée à y part ic iper.  

 
✓  Je m'engage à part iciper aux chant iers sur la total ité du temps 

d'act iv ité et de ce fait  à ne pas quit ter le l ieu du chantier avant 
l 'horaire prévu, y compris pendant le temps de pause.  

 
Concernant la périodicité de l 'activité  
 

✓  L'act iv ité "Argent de Poche"  se déroule pendant les vacances scolaires 
sur un temps de 3 H 30.  

 
✓  Chaque année je ne peux part ic iper à plus de 30 demi -journées 

d'act iv ités.  
 
Concernant la réalisation des chantiers  
 

✓  I l  est de ma responsabi l ité de me présenter avec des vêtements 
adaptés à la nature des chantiers qui me sont conf iés.  

 
✓  Etant indemnisé(e)  pour une tâche à laquel le je dois pouvoir me 

consacrer pleinement pendant toute la durée du chant ier, l 'usage des 
téléphones portables est str ictement interdit  durant les chantiers.  En 
conséquence, les téléphones portables devront à m inima être placés 
sur répondeur pendant toute la durée du chantier (hors temps de 
pause)  

 
Concernant la qualité des tâches effectuées et le comportement pendant 
les chantiers 
 

✓  Je m'engage à réal iser correctement les t ravaux qui me sont confiés.  
 

✓  Je respecte et j 'applique les consignes qui me sont données par les 
encadrants.  

 
✓  Je suis pol i(e) avec toutes les personnes que je suis susceptible de 

rencontrer pendant la durée du chantier  :  les encadrants, les résidents 
des habitat ions près desquel les je travail le  ainsi que les autres 
part ic ipants au chant ier.  



✓  Durant mon travai l,  je ne gêne pas les résidents des habitat ions auprès 
desquel les j ' interviens.  
 

✓  Je prends soin du matériel qu'on me confie. A la demande,  je lave et 
range le matériel à l ' issue du chant ier.  
 

✓  Je remets ce matériel  à l 'encadrant à la f in du chantier.  
 
Indemnisation du chantier  
 

✓  Toute réalisat ion d'un chantier entraîne le versement d'une indemnité.  
Cette indemnité est  f ixée à 15 € par chantier (durée  :  3 heures 30).  

 
Sanctions appliquées  par le non-respect d'un des points énoncés ci -
dessus :  
 

✓  Exclusion temporaire ou définit ive du disposit if  "Argent de poche" .  
 

✓  Non- indemnisation du chantier pour lequel les consign es n'ont pas été 
respectées ou durant lequel votre comportement n'a pas été jugé 
satisfaisant par les encadrants.  

 
 
J'atteste avoir pris connaissance du présent règlement et je m'engage à 
le respecter sous peine d'application des sanctions qui y sont énonc ées. 
 
 
Fait  à La Boussac, en deux exemplaires le . . . . . / . .. . . / .. . . .  
 
 
 
 
Signature d'un encadrant   Signature du part ic ipant,  
      (Précédée de la ment ion "Lu et approuvé")  
 

 
 
 


